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Protection des Personnes & des Biens 
OBJECTIF → Risque Zéro 

 

OBJECTIFS & MISSIONS  OBJECTIFS & MISSIONS 
• Aucune Infraction au Code Pénal, CSP, CSI 

• Aucune Victime, Accueil Filtrage, Rondes 

• Interpellation des Auteurs (Flagrant Délit)  

• Cynophile, Gardiennage, Transports de Fonds 

• Sûreté Aéroportuaire, Vidéoprotection 

 • Aucune fumée, Aucun Feu, Aucun Accident 

• Aucune Victime, Aucune Blessure 

• Secours aux Personnes, Rondes, Vérifications 

• Habilitation électrique 

• Secourisme, SST 

ORIGINES INCIDENT   ORIGINES INCIDENT  
• ACTE   VOLONTAIRE   HUMAIN (élément moral) 

• ACTES DE MALVEILLANCE 

 • ACTE   INVOLONTAIRE   HUMAIN (élément moral) 

• RISQUE TECHNIQUE OU NATUREL 

MOYENS DE DÉFENSE  MOYENS DE DÉFENSE 
Contrôle Accès + Filtrage + Vidéo-Protection + Inspection Visuelle 
Alarmes + Antivol + Palpation + Code Pénal + CPP + OPJ 
Art 53 + 73 CPP & 122-5 + 122-7 CPP INTERPELLATION/EVACUATION 

 Équipement protection incendie + DAE + DM +DAS 
BAES, RIA, Extincteurs, Désenfumage, Sprinkler 
ERP / IGH - ISSUES SECOURS / ÉVACUATION 

RENFORTS  RENFORTS 

 

 

 
 

Un Agent de Sécurité, titulaire d’une Carte Professionnelle délivrée par le CNAPS, peut être aussi diplômé d’un SSIAP et dans ce cas, assurer les 2 missions 

 

 SÛRETÉ SÉCURITÉ 

CARTE PRO AGENT SÉCURITÉ 
Formation validée C.N.A.P.S 

Prévention & Dissuasion  
Actes de Malveillance 

DIPLÔME S.S.I.A.P (1.2.3) 
Formation validée S.D.I.S. 

Prévention du risque incendie 

24H / 24H 

RONDES 
SURETÉ & SÉCURITÉ 

 

Compte Rendu 

Main Courante 

PRÉVENIR / SECOURIR 

PROTÉGER / ALERTER 


